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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Premiere session 
Geneve, 17 au 19 avri11978 

HARMONISATION DES BULLETINS DE LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

l. A sa huitieme session, le Comite d'experts pour la cooperation internationale 
en matiere d'examen a precede a une etude preliminaire sur l'harmonisation des 
bulletins de la protection des obtentions vegetales (voir le document ICE/VIII/6, 
paragraphes 42 a 46). Les debats etaient fondes sur un memorandum prepare par le 
Bureau de l'Union (document ICE/VIII/5). 

2. Sur proposition du Comite consultatif, faite a sa selzleme session (voir le 
document CC/XVI/5, paragraphes 19 et 20), le Conseil est convenu a sa onzieme 
session ordinaire que le Comite administratif et juridique nouvellement cree 
reprendrait les activite du Comite susmentionne (voir le document C/XI/21, para
graphe 58). Il etait prevu d'etudier la question de l'harmonisation des bulletins 
de la protection des obtentions vegetales a la session de novembre du Comite admi
nistratif et juridique (voir le document C/XI/21, annexe III). A la demande du 
president de ce comite, cette question a deja ete incluse comme point supplemen
taire dans le projet d'ordre du jour de la session d'avril du Comite pour le cas 
ou l'on disposerait d'assez de temps pour etudier, ou commencer a etudier cette 
question (voir le document CAJ/I/1, point 6). 

3. Le present document contient : 

i) a l'annexe I, une version revlsee du memorandum du Bureau de l'Union qui 
a ete etablie sur la base du document ICE/VIII/5 en tenant compte des observations 
formulees a la huitieme session du Comite d'experts pour la cooperation interna
tionale en matiere d'examen ainsi que d'autres renseignements qui ont ete portes 
entre-temps a la connaissance du Bureau de l'Union; 

ii) a l'annexe II, la liste des titres proposes du Journal des varietes 
vegetales de l'Afrique du Sud; et 

iii) a l'annexe III, une traduction de la lettre sur l'harmonisation des 
bulletins de la protection des obtentions vegetales que le representant de la 
Suisse au Conseil a adressee au Bureau de l'Union. 

[Trois annexes suivent] 
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ANNEXE I 

HARMONISATION DE BULLETINS DE LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES 

Memorandum prepare et mis a jour par le Bureau de l'Union 

1. Les paragraphes 2 a 7 du present document sont identiques aux paragraphes 2 a 
7 du document ICE/VIII/5. 

INTRODUCTION ET HISTORIQUE 

2. La presentation et le contenu des bulletins nationaux ont ete etudies au 
sein de l'UPOV par un groupe d'experts de l'echange des denominations varietales 
qui s'est reuni a Geneve le ler fevrier 1971 (voir le document UPOV/VD/V-VI/2) 
et, sur la base des travaux de ce groupe, par le Conseil a sa cinquieme session 
tenue a Geneve les 14 et 15 octobre 1971. Il est rendu compte des resultats de 
ces discussions a l'annexe I des Regles de procedure provisoires pour l'echange 
des denominations varietales (document UPOV/C/V/33). Cette annexe est redigee 
comme suit : 

"PRESENTATION DES BULLETINS NATIONAUX 

"1. Information 

"Chaque bulletin officiel doit contenir les informations necessaires en 
ce qui concerne les sujets suivants, dans la mesure ou ils font partie de la 
procedure en question dans le pays interesse 

a) denomination proposees; 

b) modifications des denominations proposees; 

c) refus et retraits des denominations proposees, dans la mesure ou elles 
sont deja publiees; 

d) denominations approuvees; 

e) denominations enregistrees; 

f) propositions de modification de denominations approuvees ou enregistrees; 

g) modifications approuvees de denominations approuvees ou enregistrees; 

"2. Ordre dans lequel doivent paraitre les informations 

"Les chapitres des bulletins sont resumes dans une table des matieres indi
quant clairement, par une reference speciale UPOV, les chapitres pertinents pour 
l'examen des denominations varietales. 

"3. Ordre a suivre a l'interieur de chaque chapitre et 
indication des especes 

"Toutes les varietes d'une m!me espece doivent !tre groupees a l'interieur 
de chaque chapitre. Les especes doivent etre indiquees par leur nom latin 
(botanique) , qui peut figurer entre parentheses apres le nom commun. 

"Si les chapitres contiennent egalement des denominations relatives a des 
varietes n'ayant pas fait l'objet d'une demande de protection des droits d'obten
teur, cela doit etre specialement indique pour chacune de ces varietes. 

"4. Reference a d'autres bulletins 

"Chaque bulletin doit, au moins de temps a autre, contenir une reference 
aux bulletins d'autres Etats de l'UPOV, recommandant aux obtenteurs et aux 
autres personnes interessees de les etudier." 

3. Alors que le but des discussions passees au sein de l'UPOV etait, semble-t-il, 
principalement l'amelioration des echanges de renseignements entre les services 
des Etats membres, le present document a pour but d'inciter le Comite a etudier 
si l'utilisation des bulletins peut etre facilitee, non seulement pour ces ser
vices mais egalement pour le lecteur ou l'utilisateur d'un bulletin paru dans 
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un Etat autre que le sien. Actuellement, un tel lecteur doit faire face a 
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deux difficultes principales : i) un bulletin publie dans un Etat autre que le 
sien est generalement redige dans une langue qu'il ne connait pas, et ii) la 
presentation des renseignements dans les bulletins differe d'un Etat a l'autre. 
A cause de ces difficultes, les personnes interessees ant du mal a trouver, et 
a interpreter, les renseignements qu'elles cherch~nt dans un bulletin paru dans 
un Etat autre que le leur• il y a, en outre, un risque serieux de confusion. 
Il est a prevoir que ces difficultes s'aggraveront avec l'accroissement du nom
bre des Etats membres et du commerce international des semences. 

MESURES PERMETTANT DE FACILITER L'UTILISATION DES BULLETINS 

4. On peut concevoir un certain nombre de mesures permettant de surmonter les 
difficultes decrites ci-dessus. De ces mesures, seules peuvent etre prises en 
consideration celles qui ne s'opposent pas au but de chaque bulletin, qui doit 
etre, en premier lieu, un moyen d'information au sein de l'Etat lui-meme. Parmi 
celles-ci, le Bureau de l'Union est d'avis que les suivantes meritent d'etre 
etudiees. 

a) Traduction. Le moyen le plus evident de faciliter l'utilisation des 
bulletins nationaux par des etrangers est de joindre aux renseignements les 
plus importants une traduction dans une langue couramment utilisee. Cette 
solution serait particulierement bienvenue dans le cas ou la langue dans 
laquelle le bulletin est publie n'est pas utilisee de fagon courante. La tra
duction de chapitres entiers serait cependant trap couteuse, rendrait les bul
letins trap volumineux et comporterait des risques pour le service qui publie 
ces bulletins, tels que l'engagement de sa responsabilite en cas de traduction 
incorrecte. Une solution realiste pourrait cependant consister a ajouter une 
traduction dans une ou plusieurs langues des termes utilises dans les titres 
des chapitres, les titres des tableaux et les tetes des colonnes de ces 
·tableaux. Ces traductions n'occupant que quelques lignes, il n'est pas a 
craindre qu'elles ~rendront ·~rO? de 9lace. ?cr ailleurs, les 2X?ressions a 
traduire seraient des termes techniques qu'il est facile de traduire et qui ne 
changent pratiquement pas d'un numero a l'autre d'un bulletin; il en resulte 
que les moyens a deployer et les frais, ainsi que le risque de traduction 
incorrecte, resteraient dans des limites acceptables. Parmi les Etats membres 
actuels, la Suede a adopte cette solution dans son bulletin. 

b) Glossaire. Une solution semblable serait de grouper les traductions 
des expressions les plus importantes dans une sorte de glossaire. Ceci pre
sente l'avantage que les traductions pourraient etre faites dans un certain 
nombre de langues sans nuire a la lisibilite des tableaux et des autres rubri
ques dans la langue originale pour la majorite des lecteurs du bulletin. Le 
Danemark a choisi cette solution. 

c) Guides sur les bulletins nationaux. Cette idee pourrait etre develop
pee par la publication occasionnelle d'un guide sur le bulletin national a 
l'usage des lecteurs etrangers, guide qui serait distinct des numeros du bul
letin dans la langue originale. De tels guides pourraient etre publies dans 
un certain nombre de langues. Ils pourraient meme tenir compte des difficul
tes particulieres que les lecteurs de certains groupes linguistiques rencon
trent habituellement, ainsi que nous le montre l'experience. 

d) Harmonisation des bulletins. Les lecteurs etrangers pourraient 
cependant etre davantage aides par le biais de l'harmonisation de la structure 
de taus les bulletins publies dans les Etats membres de l'UPOV qui ferait que 
les chapitres comparables figureraient au meme endroit dans les differents 
bulletins et que les tableaux auraient une presentation comparable. Afin 
d'ameliorer les possibilites de cornparer les differents bulletins, les Etats 
membres pourraient convenir d'utiliser un systeme commun d'identification de 
chaque rubrique au moyen d'un meme code de references. Une combinaison de 
ces mesures -qui n'exclurait cependant pas que l'on prenne l'une ou plusieurs 
des mesures citees dans les paragraphes ci-dessus - permettr~it aux lecte~rs 
qui utilisent un bulletin publie dans une langue qu'ils ne connaissent pas de 
reperer facilement et rapidement les renseignements qu'ils desirent connaitre. 
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5. Bulletin type de l'UPOV. Afin de permettre au Comite de juger s'il est 
possible d'harmoniser les bulletins et d'introduire un systeme commun d'iden
tification, le Bureau de !'Union a elabore un projet de bulletin type de 
l'UPOV (ci-apres denomme "le Bulletin type") destine a constituer la premiere 
base des discussions. Le Bulletin type a ete etabli selon les criteres suivants. 

a) Il est fonde sur une comparaison des numeros des bulletins nationaux 
publies depuis le ler janvier 1975 par les services des Etats membres suivants 
Allemagne (Republique federale d'), Danemark, France, Pays-Bas, Royaume-Uni et 
Suede. En Belgique, en Italie et en Suisse, la protection des obtentions vege
tales est tres recente et, a ce jour, un nombre de numeros de leurs bulletins 
suffisant pour permettre des comparaisons n'a pas encore ete publie. Le bul
letin de !'Afrique du Sud n'est pas disponible au Bureau de !'Union. 

b) Dans sa partie principale, le Bulletin type contient des tableaux 
types pour pratiquement taus les renseignements publies actuellement par taus 
les Etats membres et un tableau - constituant un exemple - pour des renseigne
ments qui ne sont publies que par les services d'un ou de plusieurs Etats mem
bres. Chaque tableau contient des renseignements de fantaisie qui demontrent 
comment le tableau peut @tre utilise. 

c) Les tableaux ant ete etablis de telle fa~on que les Etats membres 
puissent ajouter des colonnes, si necessaire, sur la droite de chaque tableau. 

d) Les colonnes des tableaux sont numerotees par des chiffres arabes, 
suivant en cela la pratique adoptee dans son bulletin par la Republique federale 
d'Allemagne. Ceci faciliterait la comparaison des tableaux figurant dans diffe
rents bulletins. 

e) Chaque tableau est muni d'un numero : Les tableaux contenant des ren
seignements qui sont actuellement publies par taus les Etats membres sont munis 
d'un numero en chiffres remains; ceux qui contiennent des renseignements 
publies par un ou plusieurs des Etats membres seulement sont munis d'un code 
de pays auquel s'ajoute un chiffre arabe. Il est estime que ce systeme consti
tuerait une aide supplementaire pour distinguer les renseignements qui peuvent 
etre trouves dans d'autres bulletins de ceux qui ne sont publies que dans un 
seul bulletin. S'il ne trouve pas !'accord du Comite, ce systeme peut etre 
remplace par tout autre systeme d'identification. 

f) Les tableaux sont precedes par une table des matieres destinee a 
constituer un modele pour les tables des matieres des dj_fferents bulleti·1s. 
Il est estime qu'il serait utile que le m@me ordre soit adopte dans les 
bulletins nationaux pour les renseignements a publier. 

6. Les experts pourraient souhaiter etudier si un tableau recapitulatif des 
denominations varietales proposees, dans lequel ces denominations seraient 
regroupees par classes, devrait etre ajoute au bulletin type. Un tel tableau 
est publie dans le bulletin fran9ais. 

7. Guide pour la presentation des renseignements dans un bulletin nation~]c. 
Le Bureau de !'Union estime premature de proposer a la presente session des 
principes directeurs pour la presentation des renseignements dans un bulletin 
national, par exemple en ce qui concerne la fa~on d'ecrire les noms et adres
ses ou !'utilisation d'abreviations. Ces principes, tendant a harmoniser 
davantage les bulletins, pourraient etre etudies a l'avenir. 

8. Les pages suivantes contiennent la version mise a jour du projet de bulletin 
type de l'UPOV qui a ete etabli par le Bureau de l'Union sur la base du docu-
ment ICE/VIII/5. Le texte du Bulletin type figure sur les pages de droite (pages 
paires) et les explications se rapportant au texte figurent sur les pages de gauche 
(pages impaires) 

9. Le Bulletin type figurant dans les pages suivantes a ete limite aux renseigne
ments concernant la protection des obtentions vegetales. Aucune proposition n'est 
faite pour la publication de renseignements se rapportant a la liste nationale ou a 
toute autre fin que la protection des obtentions vegetales. Il ne semble cependant 
pas y avoir d'objection ~ etendre le systeme pour autant que son but, qui est d'assu
rer que les chapitres et les tableaux scient ranges dans le meme ordre et que le 
meme systeme d'identification soit applique aux tableaux et aux colonnes, soit 
respecte. 
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Explications sur la table des matieres type 

1. La table des matieres du Bulletin type enurnere tous les renseignements rela
tifs a la protection des obtentions vegetales qui sont publies dans le bulletin 
national d'au moins un Etat membre. Elle ne fait cependant pas reference a des 
chapitres se rapportant aux nouvelles denominations varietales proposees en 
remplacement d'autres denominations proposees anterieurement (renseignements 
publies dans les bulletins de la France, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la 
Suede) • La raison principale de cette omission est que les renseignements 
publies dans ces chapitres le seraient dans d'autres rubriques du Bulletin type, 
auxquelles la table des matieres fait reference. 

2. Chaque rubrique mentionnee dans la table des matieres est munie d'un numero 
d'identification particulier. Il est estime que l'on ameliorera la surete de 
la diffusion des renseignements en identifiant une meme rubrique par un meme 
numero de reference dans chaque bulletin national. Ce resultat ne serait 
cependant obtenu que si tout ecart du systeme d'identification adopte pour les 
bulletins de chaque Etat mernbre etait expressement indique - par exemple au 
moyen d'une note en bas de page. 

3. Dans le present projet de Bulletin type, le systeme d'identification sui
vant a ete adopte, a la fois dans la table des matieres et dans les differents 
tableaux 

i) les rubriques qui sont publiees dans les bulletins nationaux de tous 
les Etats mernbres, ou dont on pense qu'il en est ainsi, sont precedees par un 
nurnero en chiffres romains. 

ii) Les rubriques qui sont publiees dans le bulletin d'un Etat mernbre 
seulement sont precedees par un code de pays (le code pour l'irnrnatriculation 
des vehicules, a l'exception du Royaume-Uni pour lequel le code est "UK") I 

auquel est ajoute un chiffre arabe. Un tel systeme d'identification evite 
des vides permanents dans les bulletins nationaux de la majorite des Etats 
mernbres. Il faut cependant etablir des regles pour le cas ou des renseigne
ments sont publies par quelques Etats mernbres mais non par tous ou presque 
tous. Dans le bulletin d'un de ces pays, le titre du tableau serait, dans 
ce cas, precede par le code d'identification de ce pays (c'est-a-dire par le 
code de pays suivi d'un chiffre arabe) et les codes d'identification des 
autres pays publiant ces memes renseignements seraient places entre paren
theses apres le titre. 



Code UPOV 

I 

NL-1 

II 

UK-1; ZA-1 

UK-2; ZA-2 

UK-3; ZA-3 

III 

F-1 

NL-2; UK-4; ~ 
ZA-4 

ZA-5 

IV 

UK-5; ZA-6 

v 

NL-3 

NL-4 

VI 

VII 

VIII 

D-1 

D-2 

UK-6; ZA-8 

UK-7 

UK-8; ZA-9 

UK-9; ZA-7 
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TABLE DES MATIERES TYPE 

Demandes de protection 

Demandes d'inscription au Catalogue neerlandais 
des varietes conformement a l'article 18.2) de 
la loi 

Fin de la procedure d'octroi de la protection 

1. Retrait des demandes 
2. Rejet des demandes 

Demandes de sauvegarde (protective direction) 

Octroi de la sauvegarde 

Retrait de la sauvegarde 

Demandes de denomination varietale 

Tableau recapitulatif des denominations varietales 
proposees 

Approbation de denominations varietales proposees 

Synonymie 

Modifications dans la personne du demandeur ou du 
mandata ire 

Propositions d'octroi de la protection 

Octroi de la protection 

Inscription au Catalogue neerlandais des varietes 
conformement a l'article 18.l)b) de la loi 

Inscription au Catalogue neerlandais des varietes 
conformement a l'article 18.2) de la loi 

Modifications dans la personne du titulaire ou du 
mandataire 

Demandes de nouvelle denomination pour des varietes 
protegees 

Approbation de nouvelles denominations pour des varietes 
protegees 

Concession de licences exclusives 

Offre publique de licences (Jedermannserlaubnis) 

Requetes en concession d'une licence obligatoire 

Fin de la procedure de concession d'une licence 
obligatoire 

1. Retrait de requetes en concession de licence 
obligatoire 

2. Rejet de requetes en concession d'une licence 
obligatoire 

Concession de licences obligatoires 

Abandon propose de la protection 
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Code UPOV 

IX 

NL-5 

ZA-10 

ZA-ll 

X 
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Fin de 1a protection 

1. Abandon de 1a protection 
2. Decheance du titu1aire 
3. Annu1ation de 1a protection 
4. Expiration de 1a duree de 1a protection 

Decheance de 1'inscription conformement a 
1'artic1e 18.2) de 1a 1oi 

Objections et recours 

Resu1tats des objections et recours 

Annonces officie11es 

161 
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1. Tous les Etats membres publient les differents renseignements sous forme de 
tableaux dans leurs bulletins. Pour la redaction du Tableau I et des tableaux 
suivants, le Bureau de !'Union a suivi les principes suivants : 

i) chaque tableau s'ecarte le moins possible des tableaux correspondants 
figurant dans les bulletins nationaux, etant donne que ces tableaux different 
d'un bulletin a !'autre; 

ii) chaque tableau prevoit la publication de tous les renseignements qui, 
ala connaissance du Bureau de l'Union, doivent etre portes a la connaissance 
du public dans au moins un Etat membre; 

iii) certains tableaux contiennent d'autres renseignements que l'on estime 
utiles pour le lecteur. 

2. Chaque colonne du Tableau I et des tableaux suivants est munie d'un chif
fre arabe, suivant en cela l'exemple du bulletin de la Republique federale 
d'Allemagne. Il est estime que ce systeme ameliore la comprehension des 
tableaux etablis dans une langue etrangere et facilite la comparaison des 
tableaux. 

3. Il est entendu que chaque Etat membre peut ajouter des colonnes, qui 
seraient munies d'un chiffre arabe plus eleve. Il serait cependant souhaitable 
d'adopter des regles visant a eviter que le meme chiffre arabe n'identifie dans 
differents bulletins des colonnes dont le contenu est different. 

Remarques particulieres 

4. Tous les Etats membres publient dans leurs bulletins des tableaux sur les 
demandes de protection et fournissent les renseiqnements suivants : 

RENSEIGNEMENTS FOURNIS DANS LES TABLEAUX NATIONAUX SUR LES DEMANDES DE PROTECTION 

Allemagne Tablea~.: 

Renseignements Belgique Danemark France (Mp. fed. Pays-Bas .su~de Suisse Royaume-Uni type 
d I) 

Espece X X X X X X X X X 

Numero de la 
demande X X X X X X X X X 

Date de la demande X X X X X X X X 

Demandeur X X X X X X X X X 

Obtenteur 
(proprietaire) X X X X X X X 

i>landataire X X X X X 

Reference de 
l'obtenteur/ 
Denomination 
proposee X X X X X X X X X 

Priorite : Etat X X X X X 

Date X X X X X 

Numero I 
de la demande X I X 

Description L succincte X X 

5. Le tableau I prevoit !'indication de tous les renseignements publies dans au moins 
un Etat membre. Les indications se rapportant a la priorite devraient, comme dans les 
bulletins du Danemark et des Pays-Bas, figurer sur une ligne particuliere comme le montre 
le tableau I. Ce systeme evite d'ajouter une ou plusieurs colonnes supplementaires, comme 
c'est le cas actuellement dans les bulletins suedois et suisse. 
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TABLEAU TYPE SUR LES DEMANDES DE PROTECTION 

TABLEAU I. DEMANDES DE PROTECTION 

Numero de a Demandeur Denomination 
la demande b Obtenteur (si :ero12osee/ 

different de a) Reference de 
Date c Mandata ire l'obtenteur 

l 2 3 

Ble (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol.) 

E 250 
30-8-1977 

E 251 
30-8-1977 

a : John Smith 
ll London Street 
Cambridge CB3 OLF 

b a et J. Mliller 
Rathausstrasse l, 
D-3000 Hannover 72 

c Jim Proxy, Postbus 5 
NL-Wageningen 

Voir demande E 250 

T 33 

Dab a 

Description 
succinte 

4* 

Ble d'hiver 

Ble de printemps 
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E 252 Ble demi-alternatif a Voir demande E 250 T 34 
30-8-1977 

c Voir demande E 250 

a Charles Breeder Klim 
King's Street, 
Ashford, Kent 

Priorite de la demande No 01281 deposee en France le 24.12.1976. 

* A mains que taus les Etats membres ne conviennent d'ajouter a l'avenir une 
description succincte dans leur bulletin, cette colonne ne figurera que dans 
les bulletins fran~ais et belge. 
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1. Tous les Etats membres annoncent dans leurs bulletins les retraits·et rejets 
de demandes, sous l'une des deux formes suivantes : 

i) un tableau qui est soit subdivise en deux parties dont l'une se refere 
au rejet et l'autre au retrait des demandes (Danemark), soit non subdivise 
(Republique federale d'Allemagne et Suede); 

ii) deux tableaux, l'un se referant au rejet et l'autre au retrait des 
demandes, le second suivant immediatement le premier (Pays-Bas) ou etant separe 
de celui-ci par d'autres tableaux (France et Royaume-Uni). 

2. Les renseignements suivants sont fournis dans les tableaux correspondants 
des bulletins des Etats membres : 

RSNSEIGNE1'1ENTS FOUHNIS DP.NS LES TABLEAUX NATIONAUX SUH LA FIN DE LA 
PROCEDURE D'OCTROI DE LA PROTECTION 

Allemagne Tableau 
Renseignements Danemark France (Rep. fed. Pays-Bas .suede Royaume-Uni type 

d') 

Espece X X X X X X X 

Numero de la 
demande X X X X X X X 

Demandeur X X X X X X X 

Obtenteur 
(proprH~taire) X X X 

Reference de 
l'obtenteur/ 
Denomination 
proposee X X X X X X X 

Date de retrait/ 
rejet X X X X 

Hot if du rejet X X 

3. Le Tableau II est subdivise - comme le tableau correspondant du bulletin danois -
en "retrait des demandes" et "rejet des demandes". 
gnements publies dans au mains un Etat membre. 

Il prevoit l'indication des rensei-

4. L'obtenteur est indique dans le present tableau et dans d'autres parce que cela 
permet d'etablir un lien d'un bulletin a l'autre dans les cas ou, comme cela se pro
duit frequemment, le droit sur la variete est transfere par l'obtenteur a d'autres 
personnes en vue de l'obtention de la protection dans des pays autres que celui de 
l'obtenteur, les demandeurs n'etant de ce fait pas les memes dans les differents 
pays. 
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TABLEAU TYPE SUR LA FIN DE LA PROCEDURE D'OCTROI 
DE LA PROTECTION 

TABLEAU II. FIN DE LA PROCEDURE D'OCTROI DE LA PROTECTION 

Numero de a Demandeur Denomination 

165 

Date du 
la demande b Obtenteur (si proposee/ retrai t/ re jet 

different de a) Reference de 
l'obtenteur 

1 2 

1. Retrait des demandes 

Ble (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol.) 

E 250 

E 251 

a John Smith 
11 London Street, 
Cambridge CB3 OLF 

b a et J. Muller 
Rathausstrasse 1 
D-3000 Hannover 72 

Voir demande E 250 

2. Rejet des demandes 1 

T 33 

Dabo 

Ble (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol.) 

E 252 a : Voir demande E 250 T 34 

pour non-respect des dispositions sur la nouveaute2 

E 253 a : Charles Breeder 
King's Street, 
Ashford, Kent 

Klim 

3 

pour manque de caracteres distinctifs par rapport A 'Crane• 2 

4 

15-9-1977 

15-9-1977 

19-9-1977 

19-9-1977 

1 En Republique federale d'Allemagne, le titre pourrait ~tre, si necessaire, 
"rejet ou fin de la procedure en vertu de l'article 32.4) de la loi sur la 
protection des varietes vegetales". 

2 Si les usages actuels sont maintenus, cette indication ne figurerait que 
dans la gazette du Royaume-Uni. 



166 

Explications sur le Tableau III 
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1. Tous les Etats mernbres publient des tableaux indiquant les denominations proposees. 
La France, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suede publient en outre des tableaux 
distincts sur les denominations proposees en remplacement de certaines denominations 
proposees anterieurement. L'Afrique du Sud prevoit d'en faire de meme. 

2. Les renseignements suivants sont publies dans des bulletins des Etats 
membres dans les tableaux sur les denominations proposees : 

RENSEIGNEMENTS FOURNIS DANS LES TABLEAUX NATIONAUX SUR LES DENOMINATIONS PROPOSEES 

Allemagne Tableau 
Renseignements Belgique Danemark France (R6p. fed. Pays-Bas .SuAde Royaume-Uni type 

d I) 

Espece X X X X X X X X 

Numero de la 
demande X X X X X X X X 

Date de la demande X X 

Demandeur X X X X X X X X 

Obtenteur 
(proprietaire) X X X X 

Mandata ire X X X 

Reference de 
l'obtenteur/ 

Denomination 
anterieure X X X X X X 

Denomination 
proposee X X X X X X X X 

Date de la 
proposition X X X 

3. Le Tableau III prevoit l'indication de tousles renseignements publies par au moins 
un Etat membre, A l'exception de la date de la demande de protection, qui n'est indiquee 
qu'en Suede. 

4. Le Tableau IV tient compte des usages de la France, des Pays-Bas, du Royaume-Uni 
et de la suede en publiant, dans la troisieme colonne, toute denomination proposee 
anterieurement et en indiquant si elle a deja ete approuvee, rejetee et/ou retiree. 
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TABLEAU TYPE SUR LES DEMANDES DE DENOMINATION VARIETALE 
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TABLEAU III DEMANDES DE DENOMINATION VARIETALE 

* 

Numero de 
la demande 

1 

a 
b 

c 

Demandeur 
Obtenteur (si 
different de a) 
Handataire 

2 

Denomination 
proposee ante
rieurement (si 
differente de 
4)/reference 
de l'obtenteur 

3 

Ble (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol.) 

E 250 

E 251 

E 252 

E 253 

a John Smith 
11 London Street, 
Cambridge CB3 OLF 

b a et J. MUller 
Rathausstrasse 1 
D-3000 Hannover 72 

c Jim Proxy 
Postbus 5, 
NL-Wageningen 

Voir demande E 250 

a Voir demande E 

c Voir demande E 

a Charles Breeder 
King's Street, 
Ashford, Kent 

250 

250 

T 33 

Dabo* 

T 34 

Denomination 
proposee 

Date de 
proposition 

Tatu 
19-9-1977 

Daboce 
19-9-1977 

Kali 
23-9-1977 

Klim 
19-9-1977 

I1 serait fait reference a 1'une des trois notes suivantes (ou aux notes 
1 et 3) 

"1 
Deja approuvee" 

"2 
Rejetee" 

"3 
Retiree". 
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Explications sur le Tableau NL-2 (UK-4; ZA-4) 

1. Seuls les Pays-Bas et le Royaume-Uni publient des renseignements sur les 
denominations approuvees. L'Afrique du Sud prevoit d'en faire de m~me. Il 
convient de noter que ces denominations sont approuvees avant la delivrance du 
titre de protection relatif a la variete pour laquelle une telle denomination 
a ete proposee. Les autres Etats membres ne prevoient pas de tableaux de ce 
genre et publient les denominations en meme temps qu'ils annoncent la delivrance 
du titre de protection. Les renseignements suivants sont publies par les Etats 
precites 

i) Pays-Bas espece; numero de la demande; reference de l'obtenteur 
(denomination anterieure dans le cas ou une denomination modifiee est approuvee) ; 
demandeur; denomination et date de son approbation. 

ii) Royaume-Uni : espece; numero de la demande; demandeur; denomination 
(et denomination anterieure dans le cas ou une denomination modifiee est approuvee) • 

2. Il n'est pas propose que tous les Etats membres publient des tableaux sur 
les denominations varietales approuvees. Il est uniquement suggere que les 
Etats qui publient de tels tableaux, les adaptent a un tableau type, dont un 
projet est soumis ci-contre a l'examen du Comite. 

3. Le Tableau NL-2 propose prevoit l'indication de tous les renseignements 
publies par au moins un Etat membre (en fait, par les Pays-Bas) et l'indication 
de l'obtenteur, pour les raisons figurant au paragraphe 3 des explications sur 
le Tableau II. Comme dans le cas du Tableau III, les renseignements sur les 
denominations approuvees qui ont ete proposees en remplacement d'une autre deno
mination proposee anterieurement figureraient egalement dans le tableau a 
1 I etude iCi. 

4. Il est a noter que le titre du tableau a ete presente dans la version qui 
serait publiee dans le bulletin neerlandais. Dans le bulletin du Royaume-Uni, 
le titre serait redige comme suit : "UK-4. APPROBATION DE DENOMINATIONS 
VARIETALES PROPOSEES (NL-2; ZA-4)". 
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TABLEAU TYPE SUR L'APPROBATION DE DENOMINATIONS 
VARIETALES PROPOSEES 

TABLEAU NL-2. APPROBATION DE DENOMINATIONS VARIETALES PROPOSEES (UK-~; ZA-4) 

Numero de 
la demande 

l 

Ble (Triticum 

E 250 

E 251 

E 252 

E 253 

a Demandeur Denomination 
b Obtenteur (si 12ro12osee ante-

different de a) rieurement (si 
differente de 
4)/reference 
de l'obtenteur 

2 3 

aestivum L. emend. Fiori et Paol.) 

a John Smith 
ll London Street, 
Cambridge CB3 OLF 

b a et J. MUller 
Rathausstrasse l, 
D-3000 Hannover 72 

Voir demande E 250 

a Voir demande E 250 

a Charles Breeder 
King's Street, 
Ashford, Kent 

T 33 

Dabo 

T 34 

Denomination 
approuvee 

Date de 
l'approbation 

4 

Tatu 
7-9-1977 

Daboce 
7-9-1977 

Kali 
7-9-1977 

Klim 
7-9-1977 

169 
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Explications sur le Tableau IV 
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1. Le Tableau IV concerne la publication des modifications dans la personne 
du demandeur (par exemple lorsque la demande est transferee a une autre personnel 
au dans la personne du mandataire (par exemple lorsque le demandeur designe un 
autre mandataire). Ces modifications sent tellement rares qu'il n'a pas ete 
possible au Bureau de l'Union de determiner les Etats qui les annoncent dans 
leur bulletin. 

2. Le Tableau IV qui est soumis a l'examen du Comite est tres semblable au 
tableau publie par la Republique federale d'Allemagne. 
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TABLEAU TYPE SUR LES MODIFICATIONS DANS 
LA PERSONNE DU DEMANDEUR OU DU MANDATAIRE 

TABLEAU IV. MODIFICATIONS DANS LA PERSONNE DU DEMANDEUR OU DU MANDATAIRE 

Numero de la demande 

Denomination proposee/ 
Reference de l'obtenteur 

1 

Anciens 

a Demandeur 
c : Mandataire 

2 

Ble (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Pao1.) 

Nouveaux 

a Demandeur 
c : Mandataire 

3 
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Date de 1a 
modification 

4 

E 250 
T 33 

a : John Smith a J. MUller 11-9-1977 

E 251 
Dabo 

E 252 
T 34 

E 253 
Klim 

c 

a-c 

a 

c 

a 

c 

11 London Street, 
Cambridge CB3 OLF 

Jim Proxy 
Postbus 5, 
NL-Wageningen 

Voir demande 
E 250 

Voir demande E 250 

Voir demande E 250 

Charles Breeder 
King's Street 
Ashford, Kent 

Aucun 

c 

a-c 

c 

c 

Rathausstrasse 1 
D-3000 Hannover 72 

Aucun 

Voir demande 
E 250 

Jan Kweker 
Postbus 13, 
NL-Amsterdam 

Jim Proxy 
Postbus 5, 
NL-Wageningen 

11-9-1977 

11-9-1977 

13-9-1977 
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Explications sur le Tableau V 
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1. Taus les Etats membres publient des tableaux sur l'octroi de la protection; 
ceux-ci contiennent les renseignements suivants : 

RENSEIGNEMENTS FOURNIS DANS LES TABLEAUX NATIONAUX SUR L'OCTROI DE LA PROTECTION 

Allemagne Tableau 
Renseignements Danemark France (Rep. fed. Pays-Bas .Su~de Royawne-Uni 

d I) 

Espike X X X X X X 

Date de la publica-
tion de la demande X 

Numero de la demande X X ) X X X 
) X 

Numero du titre X X ) X X X 

Date de la deli-
vrance X X X X X X 

Titulaire (deman-
deur) X X X X X X 

Obtenteur (proprie-
taire) X 

Mandataire X 

Denomination X X X X X X 

Reference de 
l'obtenteur X 

Duree de la pro-
tection X 

2. Le Tableau V prevoit l'indication des renseignements publies dans taus les 
Etats membres et, en outre, des renseignements sur l'obtenteur (pour les raisons 
figurant au paragraphe 3 des explications sur le Tableau II) et sur le mandataire 
(car, dans plusieurs Etats, le mandataire continue a agir comme representant du 
titulaire apres la delivrance du titre). 

3. Le Tableau V ne prevoit pas l'indication de la date de la publication de la 
demande de protection et de la reference de l'obtenteur (indiquees en Suede) et 

type 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

de la duree de la protection (indiquee en France) , Il est recommande que ces Etats 
ajoutent des colonnes au Tableau V s'ils desirent poursuivre la publication de ce 
genre de renseignements et s'ils n'arrivent pas a convaincre taus les Etats membres 
de la necessite de cette publication. Cette recommandation s'applique egalement 
a la Republique federale d'Allemagne si elle desire indiquer dans ce tableau 
l'inscription d'une variete dans la liste nationale. Dans un tel cas, les Etats 
concernes devraient convenir des numeros a utiliser pour l'identification des 
colonnes supplementaires afin d'eviter toute confusion. 
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TABLEAU TYPE SUR L'OCTROI DE LA PROTECTION 

TABLEAU V. OCTROI DE LA PROTECTION 

Numero de a Titulaire Denomination 
la demande b Obtenteur (si 

different de a) 
c Mandataire 

l 2 3 

Ble (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol.) 

E 250 a John Smith Tatu 
ll London Street, 
Cambridge CB3 OLF 

b a et J. !·liiller 
Rathausstrasse l, 
D-3000 Hannover 72 

c Jim Proxy 
Postbus 5, 
NL-Wageningen 

E 251 Voir demande E 250 Daboce 

E 252 a Voir demande E 250 Kali 

c Voir demande E 250 

E 253 a Charles Breeder Klim 
King's Street 
Ashford, Kent 
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Numero et date 
du titre 

4 

100 
15-9-1977 

101 
15-9-1977 

102 
15-9-1977 

103 
15-9-1977 
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Explications sur le Tableau VI 

Les explications sur le Tableau IV s'appliquent aussi au cas ou il y a une 
modification dans la personne du titulaire ou du mandataire. 
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TABLEAU TYPE SUR LES MODIFICATIONS DANS LA PERSONNE DU TITULAIRE 
OU DU MANDATAIRE 

175 

TABLEAU VI, MODIFICATIONS DANS LA PERSONNE DU TITULAIRE OU DU MANDATAIRE 

Nurnero du titre 

Denomination 

l 

Anciens 

a Titulaire 
c : Mandataire 

2 

Ble {Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol,) 

100 
Tatu 

101 
Dabo 

102 
Kali 

103 
Klim 

a : John Smith 
ll London Street, 
Cambridge CB3 OLF 

a Voir titre 100 

a 

c 

a 

c 

Voir titre 100 

Jim Proxy 
Postbus 5, 
NL-Wageningen 

Charles Breeder 
King's Street, 
Ashford, Kent 

Aucun 

Nouveaux 

a Titulaire 
c : Mandataire 

3 

Date de la 
modification 

4 

a J. Muller 24-10-1977 

a 

c 

c 

Rathausstrasse l 
D-3000 Hannover 72 

Voir titre 100 24-10-1977 

Jan Kweker 
Postbus 13 
NL-Amsterdam 

Voir titre 102, 
colonne 2 

24-10-1977 

25-10-1977 
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Explications sur le Tableau VII 

Ce tableau concerne la publication de la modification de la denomination 
d'une variete en cours de protection. Ceci etant un evenement tres rare, le 
Bureau de l'Union n'a pas ete en mesure de determiner les Etats qui publient 
des renseignements sur la procedure de modification de la denomination d'une 
variete protegee. Le Tableau VII et le Tableau VIII serviraient de modele dans 
le cas ou un Etat membre devait publier des renseignements sur de telles denomi
nations. Ils s'alignent etroitement sur les tableaux III et NL-2/UK-4/ZA-4. 
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TABLEAU TYPE SUR LES DEMANDES DE NOUVELLE DENOMINATION 
POUR DES VARIETES PROTEGEES 
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TABLEAU VII. DEMANDES DE NOUVELLE DENOMINATION POUR DES VARIETES PROTEGEES 

Numero a Titulaire Denomination Nouvelle dena-
du titre b Obtenteur (si different actuelle mination proposee 

de a) 
c Mandataire Date de 

proposition 

1 2 3 4 

Ble (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol,) 

100 a John Smith Tatu Jupiter 
11 London Street, 9-9-1977 
Cambridge CB3 OLF 

b a et J. Muller 
Rathausstrasse 1, 
D-3000 Hannover 72 

c Jim Proxy 
Postbus 5, 
NL-Wageningen 

102 a Voir titre 100 Kali Apollo 
9-9-1977 

c Voir titre 100 

103 a Charles Breeder Klim Klima 
King's Street, 9-9-1977 
Ashford, Kent 
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TABLEAU TYPE SUR L'APPROBATION DE NOUVELLES DENOMINATIONS POUR DES 
VARIETES PROTEGEES 
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TABLEAU VIII. APPROBATION DE NOUVELLES DENOMINATIONS POUR DES VARIETES PROTEGEES 

Numero 
du titre 

1 

a 
b 

c 

Titulaire Denomination 
Obtenteur (si different anterieure 
de a) 
Mandataire 

2 3 

Ble (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Paol.) 

100 

102 

103 

a ; John Smith 
11 London Street, 
Cambridge CB3 OLF 

b a et J. Muller 
Rathausstrasse 1, 
D-3000 Hannover 72 

c Jim Proxy 
Postbus 5, 
NL-Wageningen 

a Voir titre 100 

c Voir titre 100 

a Charles Breeder 
King's Street, 
Ashford, Kent 

Tatu 

Kali 

Klim 

Nouvelle 
denomination 

Date d'approbation 

4 

Jupiter 
19-9":'1977 

Apollo 
19-9-1977 

Klima 
19-9-1977 
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Explications sur le Tableau IX 
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1. Tous les Etats membres publient des tableaux sur la fin de la protection, 
soit en specifiant, soit en ne specifiant pas le motif (abandon ou decheance). . 
Dans ce dernier cas, deux tableaux (ou plus) sont publies, Il convient de noter qu'au 
Royaume-Uni et en Afrique du Sud, une proposition d'abandonner la protection doit 
d'abord etre presentee. Les renseignements suivants sont fournis dans de tels tableaux 

RENSEIGNEMENTS FOURNIS DANS LES TABLEAUX NATIONAUX SUR LA FIN DE LA PROTECTION 

Allemagne Tableau 
Renseignements Danemark France (Rep. fed. Pays-Bas .suede Royaume-Uni 

d I) 

Espece X X X X X X 

Numero de la 
demande X X 

Numero du titre X X X X X X 

Date du titre X X X 

Titulaire 
(demandeur) X X X X X X 

Proprietaire X 

Denomination X X X X X X 

Date de la fin de 
la protection X X X X 

2. Le Tableau IX prevoit !'indication de tous les renseignements publies par la 
majorite des Etats membres. Des titres sont prevus et permettent de classer les 
renseignements en fonction du motif de la fin de la protection, Le tableau pro
pose pourrait, si necessaire, etre complete ulterieurement avec le titre 
"4. Expiration de la duree de la protection". 

type 

X 

X 

X 

X 

X 
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TABLEAU TYPE SUR LA FIN DE LA PROTECTION 

TABLEAU IX, FIN DE LA PROTECTION 

Numero du titre Titu1aire 

1 2 

1. Abandon de 1a protection 

B1e (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Pao1.) 

100 

2. Decheance du titu1aire 

John Smith 
11 London Street 
Cambridge CB3 OLF 

B1e (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Pao1.) 

102 Voir titre 100 

3. Annu1ation de 1a protection 

B1e (Triticum aestivum L. emend. Fiori et Pao1.) 

101 Voir titre 100 

Denomination 

3 

Tatu 

Ka1i 

Daboce 

Date de 1a fin 
de 1a protection 

4 

19-9-1977 

19-9-1977 

19-9-1977 

IL'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

JOURNAL DES VARIETES VEGETALES DE L'AFRIQUE DU SUD 

TITRES PROPOSES 

A. Protection des obtentions vegeta1es 

1. Informations et avis 
2. Demandes de protection 
3. Retrait de demandes 
4. Demandes de sauvegarde (protective direction) 
5. Octroi de la sauvegarde 
6. Retrait de la sauvegarde 
7. Demandes de nom 
8. Approbations de noms 
9. Demandes de modification d'un nom approuve 
10. Approbation de modifications de noms 
11. Synonymie 
12. Propositions d'octroi de la protection 
13. Refus de proposer l'octroi de la protection 
14. Octroi de la protection 
15. Transfert de la protection 
16. Abandon propose de la protection 
17. Fin au echeance de la protection 
18. Requetes au concession d'une licence ob1igatoire 
19. Concession de licences ob1igatoires 
20. Objections et recours 
21. Resultat des objections et recours 
22. Corrections 

B. Liste des varietes 

1. Demandes d'enregistrement dans la Liste des varietes 
2. Retrait de demandes 
3. Demandes de nom 
4. Approbation de noms 
5. Modification de noms approuves 
6. Synonymie 
7. Enregistrement de varietes 
8. Refus d'enregistrer des varietes 
9. Retraits proposes de 1a Liste des varietes 
10. Retraits de la Liste des varietes 
11. Corrections 

C. Informations diverses 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

[Original 

LETTRE, EN DATE DU 15 DECEMBRE 1977, DU REPRESENTANT 
DE LA SUISSE AU CONSEIL AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT 

allemand] 

Harmonisation des bulletins de la protection des obtentions vegetales 

Le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
a prie, le 16 novembre 1977, les Etats membres d'envoyer avant la fin de cette 
annee un commentaire sur le projet de bulletin type de l'UPOV. 
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Avant cette lettre, nous aimerions repondre a cette demande et vous commu
niquer notre opinion sur l'harmonisation des bulletins de la protection des obten
tions vegetales. Nos considerations se fondent d'une part sur le document ICE/VIII/5 
et d'autre part, sur les observations faites a ce sujet lors de la session du 
16 novembre. 

En principe,nous partageons l'opinion avancee au paragraphe 3 du document 
precite et appuyons l'harmonisation proposee. Elle promet en effet de faciliter 
la tache de chaque service competent qui, pour verifier les modifications des 
denominations varietales au sein de l'UPOV, devait recourir jusqu'a present, et 
le devra encore a l'avenir, aux differents bulletins qui ne sont pas uniformes. 

Au paragraphe 4.a) vous proposez, comme moyen de faciliter l'utilisation 
des bulletins, que les titres des tableaux et les expressions utilisees dans les 
tableaux scient traduits dans une langue de l'UPOV. Nous pouvons en particulier 
appuyer cette proposition si elle ne se traduit pas par des coOts supplementaires 
que ne pourraient pas supporter les Etats qui ne publient pas dans une langue 
de l'UPOV. Nos premiers bulletins demontrent que nous semmes d'avis que la 
clarte des tableaux peut etre amelioree par l'utilisation d'abreviations dont la 
signification est precisee par des glossaires ou des legences. En ce qui concerne 
les guides sur les bulletins nationaux, nous nous demandons s'ils ne constitueraient 
pas un instrument peu pratique du fait qu'il est peu probable que l'utilisateur 
dispose de ce guide au moment ou il pourrait vraiment l'utiliser. 

Avant de presenter des observations sur l'harmonisation des bulletins de la 
protection des obtentions vegetales, nous aimerions soumettre une autre possibilite 
a la discussion. La publication uniforme et comprehensible par tous des donnees 
sur la protection des obtentions vegetales de tous les Etats membres de l'UPOV 
est, pour une bonne partie, dans l'interet de l'Union elle-meme. L'Union publie 
periodiquement une revue de l'Union : le Bulletin d'information de l'UPOV (UPOV 
Newsletter). Ne pourrait-on pas concevoir que l'ensemble des donnees des Etats 
membres de l'UPOV soit publie dans le Bulletin d'information de l'UPOV en langue 
anglaise ? Les avantages d'une telle concentration seraient les suivants 
demande accrue du bulletin d'information, ce qui se traduit par un tirage accru, 
presentation centralisee et done claire de toutes les donnees qui sont d'interet 
au sein de l'Union toute entiere, controle centralise par le Secretariat sur l'evo
lution de la protection des obtentions vegetales et possibilite d'appliquer quand 
meme dans le proche avenir l'article 13.7) du nouveau texte. Le principal incon
venient d'une publication centralisee resulterait des frais occasionnes par le 
personnel supplementaire que le Bureau de l'Union devrait recruter pour mener a 
bien une telle tache. La multiplicite des methodes de publication et des sujets 
publies, qui se degage de la table des matieres type, permet d'entrevoir les 
difficultes qui se poseront materiellement a l'harmonisation. C'est pourquoi nous 
semmes d'avis qu'il faut etudier et definir dans un premier temps les conditions 
generales qui serviront ulterieurement de base pour l'harmonisation des details. 
Par exemple, la courte discussion, qui s'est tenue a la session de novembre, sur 
la fa9on d'indiquer les adresses a deja montre de fa9on claire qu'il est prema
ture d'etudier l'harmonisation des details. 

Comme cadre pour l'harmonisation, nous nous imaginons que l'on peut presenter 
d'une maniere claire les bulletins nationaux au moyen d'une table des matieres nor
malisee et d'un ordre normalise des rubriques, de la traduction des titres des 
tableaux et de l'addition d'un glossaire dans au moins une langue de l'UPOV. Au 
besoin, et si l'on ne soumet pas les usages nationaux a des contraintes excessives, 
on pourrait meme etudier la presentation des tableaux. Mais vouloir harmoniser 
davantage a ce stade nous semble premature. 
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Nous serions favorables a ce que des propositions alternatives d'harmo
nisation soient soumises aux associations internationales d'obtenteurs afin 
qu'elles puissent presenter des observations et qu'ainsi les destinataires futurs 
des bulletins puissent contribuer aux travaux des leur premier stade. 

Nous esperons qu'avec ce commentaire nous avons apporte une contribution 
positive a l'harmonisation des bulletins de la protection des obtentions vegetales. 

[Fin du document] 


